
Objectifs de la formation :   

Décrire les différentes formes de 

strabismes divergents intermittents 

(SDI) et leurs composantes sensori-

motrices. 

Mener un interrogatoire complet et 

orienté. Analyser les plaintes afin de 

suspecter un SDI et permettre de 

conduire une évaluation 

orthoptique hiérarchisée.  

Savoir étudier la correspondance 

cortico-rétinienne afin de construire 

un projet de soins hiérarchisé. 

Proposer une rééducation adaptée : 

motrice, sensorielle ; orientée selon 

l’impact fonctionnel de l’exophorie 

tropie sur le quotidien.  

Savoir préparer et optimiser l’acte 

chirurgical. 

Contenu :  
-Rappels et définitions 
 

-Evaluation orthoptique : 

croisement des données 
 

-Transmission et rédaction aux 

différents acteurs 
 

-Rééducation : méthode, moyens, 

outils 

 

 

  
Strabisme divergent intermittent : 

diagnostic orthoptique et projet de soins 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

Moyens Pédagogiques :     

- Exposés théoriques 

- Mises en situation / Travaux 

pratiques 

- Vidéos 

- Etudes de cas 

- Bibliographie 

 

Modalités d’évaluation : 

Analyse des cas cliniques avec 

l’aide des formateurs, pour 

identifier les axes d’amélioration 

 

Analyse des pratiques 

Questionnaire de début et de fin 

de session 

 

 

Formatrice :   

Marion TOROSSIAN 

Orthoptiste D.E 

Public : 

Orthoptiste diplômé 

 

Pré-requis : 

Aucun 
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UNOV 

www.unov.fr 

Modalités d’accès : 

contact@unov.fr 
Organisme de formation enregistré sous le 

numéro 11940952794, cet enregistrement 

ne vaut pas agrément de l’Etat 

Durée :  2 jours - 14h  Frais de dossier : 20€  

Tarifs :  Individuel : 390€, Convention : 700€ ou DPC 

Dates, Lieux :    11-12/10/24,   Rennes 

15-16/11/24,   Valence 

       
 

Possibilité de formation sur site, en intra-établissement : Devis et CGV sur demande. Délai d’accès : 3 à 6 mois 

Formations susceptibles d’être 

prise en charge par                             

le FIFPL et OPCO 

Maj 04.2024 


